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CONVENTION DE COMPTE COURANT A USAGE PROFESSIONNEL 

CONDITIONS GENERALES 

La presente convention conclue entre d'une part 
le Titulaire designe aux conditions particulieres, 
ci-apres designe « le Titulaire », et d'autre part
la Caisse Regionale est etablie pour une duree
indeterminee et concerne tout compte ouvert
dans les livres de la Caisse Regionale dont elle
fixe les modalites d'ouverture, de fonctionnement
et de clOture.
Dans le cas ou la presente convention concerne
un compte deja ouvert au Groupe Credit
Agricole, elle est destinee a regir desormais la
relation de compte entre les parties sans operer 
novation, notamment a l'egard des eventuelles
garanties accordees, ni remettre en cause
les procurations prealablement donnees, ni les
autres conventions conclues par ailleurs entre le
Titulaire et la Caisse Regionale.

Ce compte courant, d'une portee generale, 
englobe tous les rapports juridiques qui existent 
ou existeront entre la Caisse Regionale et le 
Titulaire. II produira les effets juridiques attaches 
a une telle convention, transformant toutes les 
operations en simples articles de debit ou de 
credit generateurs, !ors de la clOture, d'un solde 
qui fera seul apparaitre une creance ou une dette 
exigible. 
Ce compte pourra fonctionner dans toutes les 
devises librement convertibles et transferables. 
Le Titulaire declare ne pas etre dechu du droit 
de gerer, administrer, contrOler toute entreprise 
commerciale ou artisanale ou toute personne 
morale ayant une activite economique. 

ARTICLE 1 - OUVERTURE DU COMPTE 

1-1. Conditions d'ouverture du compte 

La Caisse Regionale ouvre un compte au nom 
du Titulaire sous l'intitule indique aux conditions 
particulieres, apres avoir opere les verifications 
necessaires. 
L'ouverture de tout nouveau compte de meme 
nature au nom du Titulaire donnera lieu a 
!'application des memes regles. 

1-2. Obligations d'lnformation a la charge du
Tltulalre

Lors de l'ouverture d'un compte, le Titulaire 
remet imperativement a la Caisse Regionale 

un extrait K bis de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des 
Societes ou un extrait d'inscription au 
registre des metiers, ou, a defaut, 
pour les professions reglementees, 
une justification de leur inscription 
professionnelle, 
un exemplaire a jour des statuts certifies 
conformes. 
les elements justificatifs de l'identite des 
representants legaux et de leur domicile. 

une entreprise etrangere devra foumir 
des documents officiels equivalents 
ainsi que leur traduction en fran�is, 
traduction realisee par une entreprise 
dOment habilitee a cet effet. 

Le Titulaire, dans le cas ou ii est une 
personne morale, s'engage en outre a notifier 
ulterieurement, et sans delai, a la Caisse 
Regionale: 

toute modification statutaire, 
la perte de plus de la moitie de son 
capital social, 
toute decision de fusion, scission, 
absorption, dissolution, liquidation, 
toute declaration de cessation des 
paiements, et prononce d'un jugement 
de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire, 
le changement de la personne de son ou 
ses representants, 
toute modification significative de la 
repartition de son capital social et de sa 
detention, 

a1ns1 que toute modification de la personne 
des associes disposant d'un pouvoir effectif 
au sein de la societe. En outre, le Titulaire 
s'engage a informer sans delai la Caisse 
Regionale de tout changement qui interviendrait 
pendant la duree de la convention dans les 
informations personnelles, professionnelles et 
patrimoniales le concemant communiquees a sa 
Caisse Regionale notamment tout changement 
d'adresse, de numero de telephone et d'adresse 
e-mail.
La responsabilite de la Caisse Regionale ne
pourra done etre recherchee si elle utilise
une information non actualisee par suite d'un
manquement a cette obligation.
Enfin, le Titulaire s'engage a communiquer a
la Caisse Regionale, sur demande de cette
demiere, ses etats financiers (bilan et compte de
resultat), ainsi que ses tableaux annexes.

1-3. Procuratlon

Le Titulaire a la faculte, sous reserve de !'accord 
de la Caisse Regionale, de donner a une 
(ou plusieurs) personne(s) pouvoir d'effectuer 
sur un ou plusieurs de ses comptes, en son 
nom et pour son compte, et ce sous son 
entiere responsabilite, les operations bancaires 
telles que definies dans la procuration. Cette 
procuration est donnee au mandataire par acte 
separe et cesse notamment au deces ou a la 
dissolution du Titulaire du compte (mandant). Le 
mandataire sera ainsi habilite a faire valablement 
en representation du Titulaire les operations 
qui sont visees dans la procuration qui lui est 
consentie, et qui engagent sa responsabilite. 
Dans le cas d'une resiliation de cette (ces) 
procuration(s) a !'initiative du Titulaire, ce 
demier s'oblige a informer directement le(s) 

mandataire(s) de la fin du (des) mandat(s) que 
lui a (ont) ete accorde et a notifier cette resiliation 
a la Caisse Regionale par lettre recommandee 
adressee avec accuse de reception ou a la 
remettre en agence. Jusqu'a la reception de 
cette notification par la Caisse Regionale, le 
Titulaire reste tenu des operations realisees par 
son mandataire. 
Le Titulaire doit egalement exiger la restitution 
immediate des moyens de paiement qu'il aurait 
pu confier au(x) mandataire(s) concerne(s) et, 
a defaut de restitution, demander sans delai a 
la Caisse Regionale de mettre en opposition 
ces moyens de paiement, sous peine d'engager 
sa responsabilite. Concemant le compte sur 
lequel la procuration est donnee, la Caisse 
Regionale est dechargee de son obligation au 
secret bancaire a l'egard du (des) mandataire(s) 
pendant toute la duree du mandat. 

1-4. Representants I Mandatalres 

Le compte fonctionnera sous la signature des 
representants legaux de la personne morale 
Titulaire, conformement aux statuts de la societe 
et/ou aux delegations ecrites dOment notifiees a 
la Caisse Regionale. 
Dans le cas d'un changement de representant 
et/ou de resiliation d'une delegation, le Titulaire 
s'oblige a notifier ce changement a la Caisse 
Regionale par lettre recommandee adressee 
avec accuse de reception ou par une demande 
ecrite remise a son agence bancaire, et a fournir 
les justificatifs necessaires relatifs a l'identite et 
au justificatif de domicile du ou des nouveaux 
mandataires. 
Jusqu'a la reception de cette notification par la 
Caisse Regionale, le Titulaire reste tenu des 
operations realisees par ses mandataires. 
La Caisse Regionale est dechargee de son 
obligation de secret bancaire a l'egard des 
mandataires et des delegataires pendant toute la 
duree du mandat. 

ARTICLE 2 - FONCTIONNEMENT DU 
COMPTE - PRODUITS ET SERVICES 

La Caisse Regionale s'engage a apporter a 
!'execution de la convention toute la diligence 
requise. 
Sa responsabilite pourra etre engagee en cas 
de faute lourde qui lui serait exclusivement 
imputable. Dans cette hypothese cette 
responsabilite serait limitee a la reparation des 
seuls prejudices directs et certains subis par le 
Titulaire. 

2-1. Regles generales

Le present compte fonctionne, sauf dispositions 
contraires, selon les regles propres au compte 
courant et en produit tous les effets juridiques. 
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